
LA VILLE DE CHILLY MAZARIN 
Département de l’Essonne 

20 000 habitants 

 
Merci de bien vouloir adresser votre candidature (lettre et CV) 

à l’attention de Madame la Maire 
Place du 8 mai 1945 - 91380 CHILLY-MAZARIN 

ou par mail : recrutement-formation@ville-chilly-mazarin.fr 
 

 

RECRUTE  
2 AGENTS DE MANUTENTION ET FESTIVITES (F/H) 

 
CDD en renfort du 13 mai au 26 juillet 2024 

Catégorie C - Filière Technique 
 

 

 
Chilly-Mazarin en Essonne, 20 000 habitants, est bien desservie par le RER C, un important nœud 
routier d'autoroutes et en 2024 par le T12. La commune est membre de la Communauté Paris Saclay 
qui assure notamment la compétence emploi et insertion à travers son réseau de MEIF (Maisons de 
l’emploi, de l’insertion et de la formation).  
 
MISSIONS 
Au sein du Centre Technique Municipal, sous la responsabilité du Responsable hiérarchique vous 
assurez le transport, la livraison, la manutention et la mise en place des installations liées aux 
manifestations organisées par la Ville et les associations, aux élections et aux déménagements des 
services communaux.  
 
 Fêtes et cérémonies et élections 
- Préparer, transporter et installer le matériel et les équipements (tables, chaises, barnum, 
podium…), 
- Démonter et ranger le matériel et les équipements. 
 Pavoisement 
- Poser des fanions et calicots sur la Ville, 
- Mettre en place et mettre en berne des drapeaux. 
 Services 
- Réaliser des opérations de petite manutention pour l'ensemble des services communaux, 
- Déplacer, transporter et livrer des objets ou du mobilier dans le cadre des déménagements de 
services. 
 Divers 
- Assurer l'entretien de l'ensemble des matériels et des équipements 
- Assurer l'entretien des pavoisements. 
 
PROFIL 
- Respecter les règles de sécurité et d’hygiène au travail. Savoir travailler en équipe. Etre polyvalent. 
- Savoir respecter les consignes de travail. Suivre les procédures du service. 
- Faire preuve d'un sens relationnel avec l'ensemble des services demandeurs. Etre disponible. 
- Connaissance des méthodes et techniques de montage, transport et manutention des matériels de 
festivités. 
 
CONDITIONS 

- Titulaire du Permis B requis 
- Déplacements fréquents 
- Travail à temps complet 37 heures par semaine (1 RTT par mois en plus congés annuels) 

 


